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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE DISCIPLINE SENIORS 
 

Réunion du Lundi 02 Décembre 2019 
Procès-Verbal N° DIS.SEN.06.19/20 

 
DECISIONS DE LA COMMISSION 

 
Affaire n°1 

 
Match : N° 21725239 T.A.C. / CASTELMAUROU VERFEIL du 02.11.2019 – Senior D2 – 
Poule A 
Motif : Comportement du public du T.A.C lors de la rencontre (musique et artifice). 
 
Match : N° 22121482 T.A.C / L’UNION ST.JEAN FC 3 du 26.10.2019 – Coupe du Conseil 
Départemental 
Motif : Comportement du public du T.A.C lors de la rencontre (musique et artifice). 
 
Match : N° 22193374 T.A.C / LAURAGAIS du 16.11.2019 – Coupe Départementale 
Seniors 
Motif : Comportement du public du T.A.C lors de la rencontre (musique et artifice). 
 
Club  du TAC 
 
Motif : Utilisation et détention de pétards, articles pyrotechniques, d’une sono qui 
nuisent au bon déroulement de la rencontre 
Art 2-2.1 - Amende ……………….......................................................................... 200 € 
Frais de dossier ………………………………………………………………………………………………   45 € 
 
2 matches de suspension de terrain avec sursis à l’équipe 1 
 

Affaire n°2 
 
Match : N° 21877602 LUCHON CIERP GAUD M. 2 / ST-HILAIRE.LE FAUGA 2 du 
09.11.2019 – Senior D5 – Poule F 
 
Club  de ST.HILAIRE/LE FAUGA 2  
 
 1+3 matches fermes de suspension  
Motif : propos injurieux joueur/officiel pendant la rencontre 

 
1 matche de suspension automatique  
Motif : 2 avertissements pendant la rencontre 
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Affaire n°3 
 
Match : N° 21673506 ENCAUSSE SOGA US 2 / VILLENEUVE DE RIVIERE FC 2 du 
10.11.2019 – Senior D3 – Poule D 
 
Club  de VILLENEUVE DE RIVIERE FC 2  
 
 2 matches fermes de suspension à compter du 09.12.19 
Motif : propos blessants/officiel pendant la rencontre 
 
4 matches fermes de suspension à compter du 09.12.19 
Motif : propos grossiers injurieux/officiel pendant la rencontre 
 
4 matches fermes de suspension à compter du 09.12.19 
Motif : propos grossiers injurieux/officiel pendant la rencontre 
 
Rappel à l’ordre aux devoirs de sa charge 
 
Sévère rappel à l’ordre au club de VILLENEUVE DE RIVIERE pour le comportement de 
son public avant sanction sportives et financières 
 


